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Edito - Les mots du maire 
 

Le conseil municipal et moi-même espérons que les fêtes de fin d’année, bien que largement perturbées 
par l’épidémie de COVID et le couvre-feu en vigueur, se sont heureusement déroulées pour chacun 
d’entre vous. L’hiver sera long et le virus, encore actif pour de longs mois, fera encore partie de notre 
quotidien. Mon optimisme me pousse à penser que le printemps puis l’été nous apporterons une 
régression de la pandémie aidés en cela par la vaccination. Nous pourrons alors reprendre avec bonheur 
l’ensemble de nos activités communales et associatives. D’ores et déjà des manifestations sont 
programmées dès le mois d’avril, un concert classique dans notre église puis la fête de l’été, du feu, de 

la musique et de l’environnement en juin. J’ai bon espoir que nous n’aurons pas à annuler ces moments de fête de l’été. 
Pour l’instant, continuons à être prudents malgré notre lassitude, appliquons les gestes barrière afin de limiter les 
contaminations et protéger les personnes les plus fragiles. Les enfants ont retrouvé leurs écoles et accueil périscolaire 
après les vacances de Noël et je voudrais revenir ici sur la qualité du travail de celles et ceux qui s’occupent de nos 
enfants. Depuis le début de l’épidémie et le déconfinement de mai 2020, nos professionnels assurent la sécurité 
sanitaire des enfants et de leur famille, jour après jour, ainsi que la poursuite des apprentissages et activités ludiques 
dans des conditions difficiles et contraignantes. Touchés pour certains par la COVID, les enseignantes, les ATSEM, les 
animatrices, les personnels techniques, les bénévoles protègent les enfants et assurent la continuité du service. Chaque 
soir, Valérie MUNIER-DOMMINGER gère le nettoyage et la désinfection des locaux. Le même soin est apporté par 
Priscilla POISSON, Djamila SAINT VANNE, Dominique GOBE nos ATSEM en classe, ou par Sandra DEHAYE, Julie 
HUMBERT, Laurence PACHOUD et Charlyne CORNIL en journée à l’accueil périscolaire. Qu’elles en soient ici remerciées 
un nouvelle fois ! Merci pour votre sérieux, votre compétence et votre conscience professionnelle ! A l’heure où j’écris 
ces lignes, il fait froid mais le soleil brille. ALORS BONNE ANNEE ET BONNE SANTE A TOUTES ET A TOUS ! 
 

Le maire – Jean-Jacques BIC 
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LES VŒUX DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 

Hélas, pas de cérémonie des vœux cette année, l’heure 
n’est pas encore au champagne et à la galette partagée 
avec les habitants. Pas de discours non plus des 
officiels ! Nous allons donc remplacer cette prise de 
parole par des articles dans ce bulletin. Bonne lecture ! 
 

RETOUR SUR 2020 
 

Voici un retour en images sur les réalisations de 2020 à 
la fois menées par l’actuel conseil municipal et par le 
précédent. 
 

 
 

Après la pose des nouvelles huisseries et volets 
solaires, la façade de la mairie a été entièrement 
rénovée. 
 

 
 

L’école maternelle a reçu ses nouvelles huisseries avec 
rideaux ainsi que le remplacement de l’éclairage des 
salles de classe par des panneaux LED. Deuxième 
tranche en 2021. 
 

 
 

Le chemin qui longe la Moselle au bord des étangs 
d’Autreville a été repris pour une première tranche 
cette année. La suite en 2021. 
 

 
 

Toutes les huisseries, fenêtres et portes, les volets 
électriques de même que l’éclairage intérieur ont été 
changés. La cuisine a été équipée d’une première 
tranche de mobilier : groupe froid, four à réchauffage 
rapide, four classique. A suivre cette année 
l’installation d’une nouvelle plonge et d’étagères et 
plans de travail inox. 
 

 
 

Pendant l’été, un chantier de jeunes organisé par le 
Projet Educatif Local avec quatre associations du village 
a permis de rénover l’aire de jeux pour les enfants. De 
nouveaux jeux ont été installés ainsi qu’une table de 
pique-nique. 
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CADEAU AUX « AINES » 
 

 
 

Pas de repas partagé cette année, hélas. D’autant plus 
qu’il était prévu que les Anciens d’Autreville et de 
Millery se retrouvent à cette occasion comme par le 
passé. Attendons novembre prochain ! Pour offrir tout 
de même un cadeau aux Ainés de notre village, la 
commission « Jeunesse et familles » a préparé un petit 
assortiment de produits locaux : sapin en pâte de verre 
façonné à Sainte-Geneviève, boite de chocolat achetée 
par l’intermédiaire de la coopérative scolaire de 
l’école, bouteille de champagne et crackers apéritif 
préparé par Mathieu, boulanger de « La Miche 
tranquille » à Sainte-Geneviève. 
 

VACCINATION COVID 
 

 
 

Les informations ci-dessous sont issues des sites 
doctolib.fr et sante.fr 
 

Puis-je me faire vacciner ? 
La vaccination contre le COVID-19 se décompose en 3 
phases, définies en fonction de 2 critères : le risque de 
développer une forme grave de la maladie et le niveau 
d'exposition face au virus. Les phases 1 et 2 de la 
vaccination sont actuellement en cours. 
Phase 1 : Personnes âgées résidant en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) ou tout autre hébergement collectif. 
Membres du personnel de ces établissements de plus 
de 65 ans ou avec une comorbidité. 
Phase 2 
Début janvier : professionnels de santé de plus de 50 
ans ou avec une comorbidité. 

Fin janvier / début février : personnes de plus de 75 
ans (à partir du 18 janvier), puis de 65 à 74 ans avec 
une comorbidité puis les autres personnes de 65-74 
ans. 
 

Dois-je me faire vacciner dès que je suis 
éligible ? 
La vaccination contre le COVID-19 n’est pas obligatoire. 
Il s’agit donc d’une décision personnelle. En cas de 
doute (si par exemple vous avez déjà eu le COVID-19), 
veuillez en parler à votre médecin traitant, qui sera le 
plus à même de répondre à vos interrogations et de 
vous conseiller. 
 

Combien la vaccination va-t-elle me 
coûter ? 
La vaccination est intégralement prise en charge par 
l’Assurance Maladie. Aucun frais ne sera à avancer. 
 

Comment me faire vacciner ? 
Le plus simple et le plus rapide est de demander un 
rendez-vous par Internet sur le site www.doctolib.fr 
Après vous être localisé, le site vous propose de 
prendre rendez-vous sur plusieurs sites de vaccination 
actuellement ouverts y compris à Pont-à-Mousson. 
 

Comment faire si je n’ai pas d’ordinateur 
ou de véhicule ? 
Les rendez-vous peuvent être pris par un proche ou un 
voisin. Nous pouvons également le faire avec vous 
depuis la mairie si vous le souhaitez. 
 

Il est possible aussi de prendre rendez-vous par 
téléphone au CHRU de Brabois en appelant le 03 83 85 
29 00 ou au centre de vaccination de la Tour Marcel 
Brot au 03 83 85 13 00 
 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, parlez-en à votre 
médecin qui pourra peut-être prescrire un VSL. Sinon 
nous trouverons un moyen de vous accompagner en 
véhicule privé. 
 

SECRETARIAT DE MAIRIE 
 

 
 

Sophie BOUCTOT, notre secrétaire de mairie, est 
employée actuellement à mi-temps, l’autre partie de 
son travail se faisant à ATTON. La charge de travail qui 

http://www.doctolib.fr/
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lui incombe (comptabilité, Etat civil, urbanisme, accueil 
du public, relations avec la préfecture et la trésorerie, 
SIAMA, …) est de plus en plus lourde. C’est pourquoi le 
Conseil Municipal a décidé de lui proposer un contrat à 
plein temps soit 35h00 par semaine. A partir du 1er 
février, Sophie sera donc exclusivement employée à 
Autreville sur des horaires qui restent à définir mais 
avec une ouverture quotidienne au public lundi, mardi, 
jeudi et vendredi. 
 

ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS 
 

 
 

Depuis la rentrée du 4 Janvier dernier, Charlyne 
CORNIL remplace Dominique GOBE pour 
l’accompagnement des enfants lors des transports en 
bus. Elle est présente également, le temps de la pause 
méridienne pour la restauration scolaire afin de 
seconder Sandra, Julie et Laurence pendant les repas. 
Jusqu’à maintenant, c’est Djamila SAINT-VANNE qui 
occupait cette fonction en remplacement de Priscilla.  
Ainsi, Dominique GOBE est présente à l’école de 
Millery aux horaires d’arrivée et de sortie des élèves et 
peut donc effectuer son travail d’ATSEM à plein temps 
auprès de la classe de Grande Section, CP et CE1 
d’Anne-Marie BARDOT dans de meilleures conditions. 
Charlyne occupera son poste jusqu’à la fin de l’année 
scolaire en juillet prochain. 
 

ETANGS A LOUER 
 

 
 

La commune disposera d’un étang libre à la location à 
partir du 1er juillet 2021. Cet étang d’une superficie de 
2,25 ha situé en Espace Naturel Sensible mais ouvert à 
la pêche sera loué pour un tarif annuel de 1 900 € (sauf 

augmentation décidée par le Conseil Municipal). 
Renseignements en mairie. 
 

MISE EN LUMIERE  
Marie-Claire SLONGO 
 

 
 

C’est une passionnée de couture qui est mise en 
lumière dans ce premier bulletin de l’année. 
Marie-Claire SLONGO habite au 13 rue de la Forêt 
depuis 1976. Native de la banlieue parisienne, 
Madame SLONGO a construit sa vie de famille dans 
notre beau village. Mère de 2 enfants, elle est 
l’heureuse grand-mère de 4 petits-enfants et 2 arrière-
petites filles. 
Commerçante dans les produits d’entretien et 
d’hygiène, Madame SLONGO a toujours eu pour 
passion la couture. Mais cette passion a pris le dessus 
surtout depuis qu’elle est en retraite. Autodidacte, la 
mise en beauté d’un vêtement est ce qui lui tient à 
cœur. « Lorsque l’on est passionné, on peut y arriver ». 
Robe, imper, manteau, Madame SLONGO peut créer 
de toute pièce tout ce dont votre garde-robe à besoin 
Mesdames !   
En cette période de crise sanitaire, ce sont surtout les 
masques qui ont pris une part importante dans ses 
confections. C’est plus de 700 pièces qui ont été 
cousues de ses mains, dans l’urgence, dès le début de 
la crise en mars 2020. Actuellement, beaucoup de 
masques lui sont encore commandés. Mais comme la 
pénurie des matières premières, notamment des 
élastiques, n’a plus lieu, le masque est devenu un 
véritable accessoire de mode. « Il peut être assorti à un 
pull, une écharpe ou encore arborer un joli nœud ou 
même de la dentelle… Tout est possible. Chacun y 
trouve son goût. » 
Madame SLONGO, auto-entrepreneur, est à votre 
écoute pour tous vos besoins : de la création d’un 
vêtement selon vos envies, en passant par la 
réparation d’une fermeture éclair ou encore pour 
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n’importe quelle réfection, et bien évidement, pour la 
confection de masques réutilisables. 
 

Si le cœur vous en dit, 
une partie de ses 

créations, 
notamment des 
robes et des 
manteaux, sont 
présentés dans la 

boutique Atelier Papram’s & Co située 55 rue des 
Quatre Eglises à Nancy. N’hésitez pas à aller jeter un 
œil. 
Merci encore à Marie-Claire qui entretient les 
plantations de fleurs de la commune devant chez elle 
et qui a offert une grosse partie des rosiers qui 
viennent d’être plantés. 
 

DECES ANNIE L’HOMMEE 
 

Nous avons appris le décès 
d’Annie L’HOMMEE, survenu à 
Nancy à l’âge de 68 ans un peu 
avant Noël. 
Professeur de lettres puis 
documentaliste au lycée Pierre 
de Coubertin, elle a habité 
longtemps sa maison rue du 
Talimé à Autreville avant de 

partir vivre à Nancy.  
Ses amis connaissaient son amour pour les animaux, 
ses chats évidemment mais aussi son cheval, sa jument 
et ses deux poneys qu’elle a gardés avec elle le plus 
longtemps possible. Ses cendres ont été dispersées au 
jardin du souvenir à Nancy le mardi 12 janvier en 
présence de ses amis à qui nous adressons nos sincères 
condoléances. 
 

ECOLE EMILE SCHMITT 
 

 
 

Nous avons travaillé sur les légumes du jardin pour 
enrichir notre lexique et permettre à tous de 
s’exprimer. Nous avons découvert différentes sortes de 
légumes. Quelques-uns ont servi à préparer une bonne 
soupe. Après avoir lavé, épluché, coupé les légumes, 
nous les avons mis à cuire dans une cocotte. Quel 
régal ! 
 

 
 

Cette année, nous n’avons pas décoré un sapin 
ordinaire, nous avons fabriqué notre propre sapin pour 
en faire un calendrier de l’avent. Poncer, clouer, 
décorer et le tour est joué !!! 
 

Pour des raisons sanitaires, nous n’avons pas pu fêter 
Noël avec les élèves de Millery. Nous sommes restés à 
l’école pour y déguster un bon chocolat chaud, des 
gâteaux et des papillotes en chocolat. A la fin de cet 
après-midi, un petit cadeau de Noël nous attendait. 
 

 
 

L’année 2021 commence plutôt bien avec la galette des 
rois qui nous a permis de raconter comment était fêté 
« les rois » chez nous. A l’école, nous avons eu un roi : 
Lucas et une reine : Bryanna. Et pour accompagner 
notre dégustation, nous avons fabriqué une jolie 
couronne ! 
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Je rappelle à tous les parents que les activités des 
élèves sont régulièrement mises sur l’ENT. N’hésitez 
pas à vous y rendre !! 
Au nom de tous les enfants, je vous souhaite une très 
belle année 2021. 
 

ECOLE MARGUERITE REITZ 
 

 
 

En hommage au professeur Samuel Paty, les élèves ont 
travaillé sur la liberté d'expression à travers diverses 
lectures et œuvres d'art. 
 

 
 

Les élèves de l'école Marguerite Reitz ont fêté Noël 
dans leur classe afin de respecter le protocole sanitaire 
en vigueur à l'école. Cela ne les a pas empêchés de 
profiter du traditionnel cadeau offert par la 
coopérative de l'école ainsi que des chocolats et du 
goûter. 
 

 
 

Cette année, un des axes du projet d'école concerne les 
images et plus particulièrement les images animées : 

les élèves ont donc découvert des objets tels que le 
« flipbook » (petit livre qui, feuilleté rapidement donne 
l'illusion de mouvement) ou encore la carte animée 
(avec un mécanisme bielle-manivelle).   
Toujours dans cette idée, nos calendriers 2021 ont été 
réalisés avec des photos suggérant l'illusion d'optique. 
 

 
 

Le 8 janvier, les élèves ont tiré les rois à l’école ! 
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

Cette année, le thème choisi par « Bricoles et 
Galipettes » est « Bien dans mon corps, bien dans ma 
tête, bien sur ma planète », pour se sentir bien dans 
ces moments de crise. 
 

Nous avons démarré les activités du soir après les 
vacances d’automne. Nous proposons : fabrication 
d’un jardin zen, ce que nous offre notre planète 
(activités en lien avec la nature), nos p’tites histoires, 
jeux de société, relaxation. 
 

Voici l’équipe de pirates qui animent les temps 
d’activités et les repas : 
 

- Priscillia Poisson, ATSEM qui anime des activités le 
soir et mercredi matin 
- Charlyne Cornil et Laurence Pachoud, animatrices qui 
interviennent le midi 
- Julie Humbert, animatrice permanente 
- Mélanie Andersen, maman motivée et bénévole qui 
anime nos p’tites histoires 
- Djamila Saint-Vanne, remplaçante de Priscillia, qui 
est intervenue le midi et soir, jusque fin décembre 
- Sandra Dehaye, directrice et animatrice permanente. 
 

Nous avons le projet de participer au concours « faux-
airs », conduit par le PEL et qui nous propose de 
reproduire une œuvre existante à notre manière. Pour 
nous ce sera une affiche de films, la photo sera dans le 
prochain article… 
 

Inscriptions et renseignements au : 03.83.24.08.81 ou 
à bricoles-galipettes@orange.fr 
 
 

mailto:bricoles-galipettes@orange.fr
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CONSIGNES DE TRI 
 

 
La simplification des consignes de tri s’applique 
désormais sur l’ensemble des communes du Bassin de 
Pont-à-Mousson. 
Sacs, pots de yaourt, barquettes, boîtes, films, 
suremballages en plastique sont recyclés et doivent 
être déposés dans la poubelle jaune. En plus de ces 
emballages, les petits emballages en acier et en 
aluminium tels que les capsules de café métalliques, les 
couvercles, bouchons, etc… sont les bienvenus dans 
votre sac jaune. 
Enfin, les papiers peuvent toujours être mélangés aux 
emballages dans votre sac de tri. Il est toutefois 
préférable de le déposer dans la borne d’apport 
volontaire en bas du village. Le papier recyclé sera de 
meilleure qualité et le gain financier plus important. 
 

Et en pratique quel est le geste de tri à adopter ? 
1 - C’est un emballage* ? Déposez-le dans le bac/sac 
jaune ! 
*L'emballage est l'ensemble des éléments vendus avec 
le produit pour en assurer sa présentation, sa 
conservation ou son transport. 

2 -  Inutile de le laver, il suffit de bien le vider. 
3 - N’imbriquez pas les emballages les uns dans les 
autres. 
Pourquoi les consignes de tri évoluent ? 
Des solutions ont été développées pour recycler 
davantage et mieux tous les emballages. Par ailleurs, 
l’extension des consignes de tri aide à lever les doutes. 
En simplifiant les consignes, on permet à tous de ne 
plus se poser de question : tous les emballages vont 
dans le sac jaune. 
 

ASSOCIATION CHAT LIBRE 
 

  
 

Si vous souhaitez donner un petit coup de pouce à 
notre association et pour nos chats libres que nous 
stérilisons, vaccinons et soignons, vous pouvez déposer 
croquettes, sachets, litière à la mairie (aux heures 
d'ouverture). Pour la santé de nos protégés nous 
privilégions les marques Friskies, Whiskas et Purina.  
Merci de votre générosité. 
 

ASSOCIATION LA CLE DES CHAMPS 
 

 
 

Des bénévoles de la Clé des Champs et des conseillers 
municipaux ont pu se réunir en petit comité pour 
préparer et installer quelques décorations de Noël 
dans notre village. Merci à eux de mettre un peu de 
gaieté dans notre environnement. Bientôt, la Clé des 
Champs reprendra ses activités sur le verger 
pédagogique pour l’instant en hivernage. 
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